
Jeudi 8 mai 2008
Montréal, Québec

Avis de convocation à l’assemblée annuelle 
des porteurs de parts et circulaire de

 sollicitation de procurations



Avis de convocation à l’assemblée annuelle des porteurs de parts

AVIS EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ que l’assemblée annuelle (l’« assemblée ») des porteurs de parts 
(les « porteurs de parts ») du Fonds de revenu Pages Jaunes (le « Fonds ») sera tenue au Windsor, 1170, rue Peel, 
Montréal (Québec) le jeudi 8 mai 2008 à 10 h (heure de Montréal) aux fi ns suivantes :

 1.  recevoir les états fi nanciers consolidés du Fonds pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007 ainsi que le rapport 
des vérifi cateurs s’y rapportant;

 2.  élire les fi duciaires du Fonds pour l’exercice suivant et leur donner des directives quant à l’élection des fi duciaires 
de YPG Trust; 

 3.  nommer les vérifi cateurs du Fonds et autoriser les fi duciaires du Fonds à fi xer leur rémunération; 

 4.  débattre toute autre question dûment soumise à l’assemblée ou à toute reprise de celle-ci.

La circulaire de sollicitation de procurations ci-jointe donne d’autres renseignements sur les questions qui seront 
débattues à l’assemblée et elle est réputée faire partie du présent avis.

Le rapport annuel 2007, qui contient le rapport de gestion établi par la direction, les états fi nanciers consolidés du 
Fonds et le rapport des vérifi cateurs à l’intention des porteurs de parts pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007, 
est affi ché aux adresses www.ypg.com et www.sedar.com.

La date de référence (la « date de référence ») pour déterminer les porteurs de parts habiles à recevoir l’avis de 
convocation à l’assemblée et à y voter a été fi xée au 14 mars 2008. Seules les personnes inscrites à titre de porteurs 
de parts dans les registres du Fonds à la fermeture des bureaux à la date de référence sont habiles à recevoir l’avis de 
convocation à l’assemblée et à y voter; aucune personne devenant porteur de parts après la date de référence n’est 
habile à recevoir l’avis de convocation à l’assemblée ou à la reprise de celle-ci et à y voter. Un porteur de parts qui ne 
reçoit pas l’avis de convocation à l’assemblée ne perd pas pour autant son droit d’y voter.

Le porteur de parts ne pouvant assister à l’assemblée et souhaitant nommer une autre personne (qui peut ne pas être 
porteur de parts) pour le représenter à l’assemblée peut le faire en biffant les noms indiqués sur la procuration ci-jointe 
et en inscrivant le nom du fondé de pouvoir de son choix dans l’espace réservé à cette fi n ou en remplissant un autre 
formulaire de procuration convenable. Dans l’un ou l’autre cas, il doit retourner la procuration remplie dans l’enveloppe 
de retour pré-adressée fournie à cette fi n à la Compagnie Trust CIBC Mellon, au plus tard à 16 h (heure de Montréal) 
le jour ouvrable qui précède l’assemblée.

Les porteurs de parts sont invités à assister à l’assemblée; ils auront la possibilité de poser des questions et de 
rencontrer la direction. À l’assemblée, le Fonds fera également état de ses résultats pour 2007. Le Fonds fera diffuser 
l’assemblée en direct sur le Web à l’intention des porteurs de parts qui ne peuvent pas y assister en personne. 
La marche à suivre pour assister à la retransmission de l’assemblée sera indiquée à l’adresse www.ypg.com et sera 
également expliquée dans un communiqué de presse publié avant l’assemblée. À noter que les porteurs de parts 
assistant à la retransmission sur le Web ne pourront ni participer ni voter à l’assemblée par l’intermédiaire du Web.

Montréal (Québec), le 14 mars 2008.

PAR ORDRE DES FIDUCIAIRES DU FONDS DE REVENU PAGES JAUNES

(signé) François D. Ramsay
Le secrétaire du Fonds de revenu Pages Jaunes
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Circulaire de sollicitation de procurations

La présente circulaire de sollicitation de procurations (la « circulaire ») est transmise dans le cadre de la 
sollicitation par les fi duciaires du FONDS DE REVENU PAGES JAUNES (le « Fonds ») de procurations devant 
servir à l’assemblée annuelle (l’« assemblée ») des porteurs de parts (les « parts ») du Fonds (les « porteurs 
de parts ») qui se tiendra aux date, heure et lieu ainsi qu’aux fi ns indiqués dans l’avis ci-joint de convocation 
à l’assemblée, et à toute reprise de celle-ci.

La sollicitation devrait s’effectuer principalement par la poste; cependant, les procurations pourront aussi être sollicitées 
par téléphone, sur Internet, par écrit ou en personne par les fi duciaires, les administrateurs, les dirigeants ou les employés 
permanents du Fonds et de ses fi liales, qui ne toucheront pas de rémunération pour ce service en plus de leur rémunération 
habituelle. Les frais de la sollicitation devraient être minimes et seront assumés par le Fonds. Le Fonds peut également 
rembourser aux courtiers et à d’autres personnes détenant des parts en leur nom ou au nom de prête-noms les frais 
d’envoi de documents de procuration à leurs mandants afi n d’obtenir leur procuration. Ces frais devraient être minimes.

Nomination des fondés de pouvoir

Les personnes nommées dans le formulaire de procuration ci-joint sont Marc L. Reisch et Marc P. Tellier. Chaque 
porteur de parts peut nommer une autre personne que celles dont le nom fi gure sur le formulaire de procuration ci-joint 
pour qu’elle le représente à l’assemblée.

Le porteur de parts ne pouvant pas assister à l’assemblée et souhaitant nommer une autre personne (qui peut ne pas 
être porteur de parts) pour le représenter à l’assemblée peut le faire en biffant les noms indiqués sur la procuration 
ci-jointe et en inscrivant le nom du fondé de pouvoir de son choix dans l’espace réservé à cette fi n ou en remplissant 
un autre formulaire de procuration convenable. Dans l’un ou l’autre cas, il doit retourner la procuration remplie dans 
l’enveloppe de retour pré-adressée fournie à cette fi n à la Compagnie Trust CIBC Mellon, au plus tard à 16 h (heure de 
Montréal) le jour ouvrable qui précède l’assemblée.

Révocation des procurations

Le porteur de parts qui accorde une procuration peut la révoquer relativement à toute question pour laquelle le droit de 
vote conféré par la procuration n’a pas encore été exercé, comme suit : 1) il dépose un instrument qui porte sa signature 
ou celle de son représentant autorisé par écrit ou, si le porteur de parts est une société, qui porte le sceau de celle-ci 
ou la signature d’un de ses dirigeants ou de ses représentants dûment autorisé : (i) soit au siège social du Fonds au 
plus tard le jour ouvrable qui précède le jour de l’assemblée, ou toute reprise de celle-ci, à laquelle la procuration doit 
être utilisée; (ii) soit auprès du président de l’assemblée le jour de celle-ci ou de toute reprise de celle-ci; 2) de toute 
autre manière permise par la loi. Le siège social du Fonds est situé au 16, Place du Commerce, Île-des-Sœurs, Verdun 
(Québec) Canada H3E 2A5.

Exercice du droit de vote

Lors d’un scrutin secret ou d’un vote à main levée, le droit de vote que confèrent les parts visées par le formulaire de 
procuration ci-joint est exercé ou non conformément aux directives données par le porteur de parts. Lorsque ce dernier 
précise un choix sur une question qui sera débattue, le droit de vote est exercé en conséquence. Si aucune indication 
n’est donnée à propos d’une question en particulier, les personnes nommées dans le formulaire de procuration ci-joint 
ont l’intention d’exercer les droits de vote conférés par la procuration EN FAVEUR de cette question, comme il est décrit 
dans la présente circulaire de sollicitation de procurations.

Le formulaire de procuration ci-joint confère au fondé de pouvoir qui y est nommé un pouvoir discrétionnaire s’il doit 
voter sur une modifi cation proposée à l’égard d’une question mentionnée dans l’avis de convocation et sur d’autres 
questions dûment présentées à l’assemblée ou à toute reprise de celle-ci. À la date de la présente circulaire, les 
fi duciaires du Fonds n’ont connaissance d’aucune modifi cation ou question semblable. Si des questions encore 
inconnues à ce jour devaient être dûment soumises à l’assemblée, le fondé de pouvoir exercera à leur égard le droit 
de vote conféré par le formulaire de procuration selon son bon jugement.
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Date de référence

La date de référence (la « date de référence ») pour déterminer les porteurs de parts habiles à recevoir l’avis de 
convocation à l’assemblée et à y voter a été fi xée au 14 mars 2008. Seules les personnes inscrites à titre de porteurs 
de parts dans les registres du Fonds à la fermeture des bureaux à la date de référence sont habiles à recevoir l’avis 
de convocation à l’assemblée et à y voter; aucune personne devenant porteur de parts après la date de référence 
n’est habile à recevoir l’avis de convocation à l’assemblée ou à la reprise de celle-ci et à y voter. Un porteur de parts 
qui ne reçoit pas l’avis de convocation à l’assemblée ne perd pas pour autant son droit d’y voter. On pourra prendre 
connaissance de la liste des porteurs de parts habiles à voter durant les heures d’ouverture habituelles, au bureau 
de Montréal de l’agent chargé de la tenue des registres et agent des transferts du Fonds, la Compagnie Trust CIBC 
Mellon, situé au 2001, rue University, bureau 1600, Montréal (Québec) Canada H3A 2A6, ainsi qu’à l’assemblée.

Sauf indication contraire, les renseignements donnés aux présentes sont à jour au 29 février 2008.

Personnes et sociétés intéressées dans des questions qui seront débattues

Les fi duciaires du Fonds, les fi duciaires de YPG Trust (la « Fiducie »), les administrateurs et dirigeants de la Société 
(terme défi ni ci-après), les personnes qui leur sont liées et les membres de leur groupe n’ont aucun intérêt important 
direct ou indirect, en raison de la propriété véritable de titres ou autrement, dans les questions qui seront débattues à 
l’assemblée, à l’exception de celles indiquées aux présentes.

Fonds de revenu Pages Jaunes — Circulaire de sollicitation de procurations
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Le Fonds

Le Fonds est une fi ducie à but restreint et à capital variable non constituée en société par actions, qui a été établie 
le 25 juin 2003 sous le régime des lois d’Ontario aux termes d’une déclaration de fi ducie (en sa version modifi ée les 
24 juillet et 30 juillet 2003 et le 10 mai 2005) (la « déclaration de fi ducie du Fonds »). Le Fonds a été créé afi n d’acquérir 
et de détenir indirectement des parts de société en commandite de YPG LP (les « parts de société en commandite »), 
dont il détient à l’heure actuelle indirectement environ 98 % des parts de société en commandite en circulation et 
100 % de participation dans son commandité, Commandité YPG inc. (« Commandité YPG »).

La Fiducie est une fi ducie à but restreint et à capital variable non constituée en société par actions qui a été établie 
le 24 juillet 2003 sous le régime des lois d’Ontario aux termes d’une déclaration de fi ducie (en sa version modifi ée le 
30 juillet 2003 et le 10 mai 2005) (la « déclaration de fi ducie de la Fiducie »). La Fiducie a été créée afi n d’acquérir et 
de détenir des parts de société en commandite de YPG LP, dont elle détient à l’heure actuelle environ 98 % des parts 
de société en commandite en circulation et 100 % de participation dans son commandité, Commandité YPG.

YPG LP est une société en commandite qui existe en vertu des lois du Manitoba aux termes d’une troisième convention 
de société en commandite modifi ée et reformulée en date du 14 février 2006. À l’heure actuelle, YPG LP détient 
indirectement la totalité de Groupe Pages Jaunes Cie et de Société Trader Corporation (« Trader »). La « Société » 
désigne YPG LP ainsi que son commandité et ses fi liales.

Le siège social et bureau principal du Fonds et de la Fiducie est situé au 16, Place du Commerce, Île-des-Sœurs, 
Verdun (Québec) Canada H3E 2A5.

Parts en circulation et principaux porteurs de parts

Aux termes de la déclaration de fi ducie du Fonds, le Fonds est autorisé à émettre un nombre illimité de parts. 
Au 29 février 2008, 522 538 870 parts étaient en circulation, chacune donnant à son porteur le droit à une voix à l’égard 
de toutes les questions soumises à l’assemblée.

Au 29 février 2008, aucune personne physique ou morale n’était, à la connaissance des fi duciaires du Fonds, 
propriétaire véritable de plus de 10 % des parts ou n’exerçait un contrôle ou une emprise sur celles-ci, directement 
ou indirectement.
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Élection des fi duciaires du Fonds et des fi duciaires de la Fiducie

Fiduciaires du Fonds
La déclaration de fi ducie du Fonds prévoit un minimum de trois (3) et un maximum de douze (12) fi duciaires. Onze (11) 
fi duciaires sont actuellement en poste.

Les fi duciaires du Fonds sont élus chaque année. Les personnes nommées dans le formulaire de procuration 
ci-joint comptent voter EN FAVEUR de l’élection des candidats mentionnés ci-après, qui sont tous fi duciaires 
du Fonds, et ce, depuis les dates indiquées. Chaque fi duciaire du Fonds élu demeurera en poste jusqu’à l’assemblée 
annuelle suivante ou jusqu’à l’élection ou à la nomination de son successeur, à moins que son poste ne devienne 
vacant auparavant.

Le tableau qui suit présente, pour chaque personne dont le Fonds présente la candidature en vue de l’élection au 
poste de fi duciaire du Fonds, son nom, son âge, sa province ou son État et son pays de résidence, ses fonctions 
ou activités principales actuelles, si elle est indépendante, la date de son élection ou de sa nomination au poste de 
fi duciaire du Fonds et de la Fiducie ou d’administrateur de Commandité YPG, les comités du conseil d’administration 
de Commandité YPG auxquels elle siège ainsi que ses présences aux réunions en 2007 et les conseils de sociétés 
ouvertes auxquels elle siège ou a siégé au cours des cinq dernières années. Le tableau indique aussi, le nombre de 
parts dont la personne a la propriété véritable, directement ou indirectement, ou le contrôle en date du 29 février 2008, 
et si elle respecte les lignes directrices en matière de propriété établies par le conseil en fonction du cours de clôture 
des parts à la Bourse de Toronto le 31 décembre 2007, qui s’établissait à 13,90 $.

Michael T. Boychuck

52 ans
Québec (Canada)

Indépendant

Fiduciaire depuis mai 2004
Administrateur depuis 
septembre 2003

M. Boychuk respecte les 
lignes directrices en matière 
de propriété.

Vice-président principal et trésorier,
BCE Inc. et Bell Canada (sociétés de communication)
Michael T. Boychuk est vice-président principal et trésorier de 
BCE Inc. et de Bell Canada depuis novembre 1999. M. Boychuk 
est comptable agréé et il détient un baccalauréat en commerce 
de l’Université McGill ainsi qu’un diplôme d’études supérieures 
en expertise comptable. Il est administrateur de Bimcor Inc. 
et de Optasite Holdings Company Inc. Il est aussi membre du 
conseil consultatif de Centennial Ventures, société américaine 
d’investissement de capital privé, siège au conseil consultatif 
international de la Faculté d’administration de l’Université McGill 
et est membre du comité de vérifi cation de l’Université McGill.
M. Boychuk est président du comité de vérifi cation de 
Commandité YPG.

Membre du conseil et de comités : Présence aux réunions : Membre du conseil d’autres sociétés ouvertes 
au cours des cinq dernières années 

Conseil d’administration
Comité de vérifi cation

5 sur 6
6 sur 6

83 %
100 %

Fonds de revenu Bell Nordiq 2002 – 2007

Nombre de titres détenus :

Parts Parts avec restrictions Total
Valeur marchande totale des 
parts et des parts avec restrictions

Ligne directrice 
en matière de propriété 

30 000 16 674 46 674 648 769 $ 312 357 $

Fonds de revenu Pages Jaunes — Circulaire de sollicitation de procurations8
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John R. Gaulding

62 ans
Californie (États-Unis)

Indépendant

Fiduciaire depuis mai 2004
Administrateur depuis août 2003

M. Gaulding a jusqu’au 
23 mars 2011 pour respecter les 
lignes directrices en matière de 
propriété du Fonds.

Président du conseil, 
Gaulding & Co.
(société de placement privé et de services conseils)
M. Gaulding a obtenu un baccalauréat en génie de la University 
of California at Los Angeles et une maîtrise en administration des 
affaires avec distinction de la University of Southern California. 
M. Gaulding a occupé des postes de haut dirigeant auprès de 
diverses sociétés dans le secteur des services fi nanciers, a été 
associé principal d’une entreprise mondiale d’expertise-conseil 
stratégique et a été président et chef de la direction de 
Pacifi c Bell Directory, Inc., de 1986 à 1990. Pendant cette 
période, M. Gaulding était également président du conseil de 
la Yellow Pages Publishers Association. M. Gaulding siège 
actuellement au conseil d’administration de 
Monster Worldwide, Inc. et d’ANTS Software, Inc.

M. Gaulding est président du comité de gouvernance d’entreprise 
et de nomination de Commandité YPG.

Membre du conseil et de comités : Présence aux réunions : Membre du conseil d’autres sociétés ouvertes 
au cours des cinq dernières années 

Conseil d’administration
Comité de gouvernance 
d’entreprise et de nomination

6 sur 6

2 sur 2

100 %

100 %

ANTS Software, Inc. 2001 – à ce jour
Monster Worldwide, Inc. 2001 – à ce jour

Nombre de titres détenus :

Parts Parts avec restrictions Total
Valeur marchande totale des 
parts et des parts avec restrictions

Ligne directrice 
en matière de propriété 

2 000 16 674 18 674 259 569 $ 312 357 $

Paul Gobeil, FCA

65 ans
Ontario (Canada)

Indépendant

Fiduciaire depuis mai 2004
Administrateur depuis avril 2004

M. Gobeil respecte les 
lignes directrices en matière 
de propriété.

Vice-président du conseil, Metro inc.
(détaillant et grossiste en alimentation)

Président du conseil de DiagnoCure Inc. 
(diagnostic du cancer)

M. Gobeil est Fellow de l’Ordre des comptables agréés du 
Québec et détient une maîtrise en administration des affaires 
et une maîtrise en comptabilité de l’Université de Sherbrooke. 
Il a également terminé le programme des cadres supérieurs de 
la Harvard Business School. M. Gobeil a occupé des postes 
de direction au sein de diverses sociétés dans le secteur de 
l’alimentation ainsi qu’auprès du gouvernement du Québec où il 
a été, notamment, ministre délégué à l’Administration, président 
du Conseil du Trésor et ministre des Affaires internationales. 
M. Gobeil est aussi administrateur de Metro inc., de 
DiagnoCure inc., du Groupe Canam inc. et de la 
Banque Nationale du Canada.

Membre du conseil et de comités : Présence aux réunions : Membre du conseil d’autres sociétés ouvertes 
au cours des cinq dernières années 

Conseil d’administration
Comité de gouvernance 
d’entreprise et de nomination

6 sur 6

2 sur 2

100 %

100 %

Metro inc. 1990 – à ce jour
Groupe Canam inc. 1992 – à ce jour
Banque Nationale du Canada 1994 – à ce jour
DiagnoCure inc. 2005 – à ce jour
Compagnie de la Baie d’Hudson 2003 – 2006
Maax Inc. 2003 – 2004
Nstein Technologies Inc. 2000 – 2003

Nombre de titres détenus :

Parts Parts avec restrictions Total
Valeur marchande totale des 
parts et des parts avec restrictions

Ligne directrice 
en matière de propriété 

25 000 16 674 41 674 579 269 $ 312 357 $



Michael R. Lambert

52 ans
Alberta (Canada)

Indépendant

Fiduciaire depuis mai 2004
Administrateur depuis avril 2004

M. Lambert a jusqu’au 
23 mars 2011 pour respecter 
les lignes directrices en matière 
de propriété du Fonds.

Vice-président directeur et chef des services 
fi nanciers, Chemin de fer Canadien Pacifi que
M. Lambert est comptable agréé et détient un baccalauréat en 
commerce de l’Université de Windsor. M. Lambert est entré 
au service de Chemin de fer Canadien Pacifi que en octobre 
2006. Depuis 2003, il était vice-président exécutif de La Société 
Canadian Tire Limitée et président du Magasin Mark’s Work 
Wearhouse, une division de Canadian Tire. M. Lambert s’est joint 
au Magasin Mark’s Work Wearhouse à titre de chef de la direction 
fi nancière en 1994. Canadian Tire a acquis Le Magasin 
Mark’s Work Wearhouse en 2002. Au cours des 15 années 
précédentes, M. Lambert a occupé des postes fi nanciers 
d’importance croissante auprès de grandes sociétés ouvertes 
canadiennes, notamment Les Compagnies Loblaw Limitée, 
George Weston Limitée et Southam Newspaper Group. 
M. Lambert est président du comité des ressources humaines et de 
rémunération de Commandité YPG depuis le 9 mai 2007.

Membre du conseil et de comités : Présence aux réunions : Membre du conseil d’autres sociétés ouvertes 
au cours des cinq dernières années 

Conseil d’administration
Comité de vérifi cation
Comité des ressources humaines 
et de rémunération

6 sur 6
5 sur 6

3 sur 4

100 %
83 %

75 %

Premium Brands Inc. 2002 – 2004

Nombre de titres détenus :

Parts Parts avec restrictions Total
Valeur marchande totale des 
parts et des parts avec restrictions

Ligne directrice 
en matière de propriété 

4 500 16 674 21 174 294 319 $ 312 357 $

Le très honorable 
Donald F. Mazankowski
72 ans
Alberta (Canada)

Indépendant

Fiduciaire depuis juin 2003
Administrateur depuis juin 2003

M. Mazankowski a jusqu’au 
23 mars 2011 pour respecter les 
lignes directrices en matière de 
propriété du Fonds.

Consultant en affaires et administrateur de sociétés
Le très honorable Donald F. Mazankowski a mené pendant 
25 ans une éminente carrière à titre de député fédéral entre 
1968 et 1993 et il a occupé plusieurs postes élevés au sein du 
Conseil des ministres, notamment ceux de vice-premier ministre, 
de ministre des Finances, de président du Conseil privé et de 
président du Conseil du Trésor. M. Mazankowski siège au 
conseil d’administration de Shaw Communications inc., de 
IGM Financial Incorporated, de Great-West Lifeco Inc., de 
Power Corporation du Canada, de Corporation Financière Power, 
de Compagnie Weyerhaeuser Limitée et d’ATCO Ltd. Il est aussi 
administrateur de Canadian Oil Sands Trust.

Membre du conseil et de comités : Présence aux réunions : Membre du conseil d’autres sociétés ouvertes 
au cours des cinq dernières années 

Conseil d’administration
Comité des ressources humaines 
et de rémunération

6 sur 6

4 sur 4

100 %

100 %

Shaw Communications Inc. 1993 – à ce jour
IGM Financial Incorporated 1994 – à ce jour
Great-West Lifeco Inc. 1994 – à ce jour
Power Corporation du Canada 1996 – à ce jour
Corporation fi nancière Power 1996 – à ce jour
Compagnie Weyerhaeuser Limitée 1997 – à ce jour
ATCO Ltd. 1999 – à ce jour
Canadian Oil Sands Trust 2002 – à ce jour

Nombre de titres détenus :

Parts Parts avec restrictions Total
Valeur marchande totale des 
parts et des parts avec restrictions

Ligne directrice 
en matière de propriété 

4 500 16 674 21 174 294 319 $ 312 357 $
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16, Place du Commerce
Verdun (Québec)  H3E 2A5 
www.ypg.com

100% 

Cet avis de convocation à l’assemblée annuelle des porteurs de 
parts et circulaire de sollicitation de procurations est imprimé sur du 
papier Rolland Enviro 100, le choix environnemental, puisqu’il est 
totalement traité sans chlore, accrédité Éco-Logo (Environnement 
Canada) et qu’il contient 100 % de fibres postconsommation. C’est 
donc dire qu’aucun arbre n’a été coupé pour fabriquer ce papier, 
les fibres provenant entièrement de bacs à recyclage.




